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ORDRE DU JOUR : 

Gestion des déchets :

- Bilan de l’année 2022 : évolution des tonnages
- Présentation de la phase 1 de l’étude d’optimisation 
et étude biodéchets
- Point sur les travaux de la Recyclerie
- Projets 2023
- Questions diverses



BILAN 2022



2021 :  9 794,4 t
2022 : 9 498,5

Soit 208,5 kg/hab

2021 : 633,3 t
2022 : 583,8

Soit  14,2 kg/hab

2021 : 632,6 t
2022 : 714,2 t

Soit  17,4 kg /hab

Multi matériaux St Georges de Reneins
2021 : 143,5 t 

2022 : 152,7 soit 33,9 kg/hab

Bilan 2022 
Evolution des tonnages

2021 : 2 517,5
2022 : 2 452,2 t
Soit 53,8 kg/hab

2021 :  12 998,8 t
2022 : 12 628 t
Soit 264 kg/hab

2021 : 201,3 t
2022 : 192 t

Soit 4,2 kg/hab

Soit une production totale de :    
562 kg/hab en 2022
567 kg/hab en 2021

Ordures Ménagères
- 3 % 

Refus de tri
+  % 

Emballages
+ 13 % 

Papier/Journaux
- 8 % 

Verre
- 3 %

Déchèteries
- 3 %

Multi matériaux
+ 6 % /hab
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Bilan des animations :
81 animations scolaires réalisées + autres publics (stands marchés, 
Expositions SERD, inauguration sites de compostage…)

Bilan PAV : 
129 PAV fin 2022 : création de 3 nouveaux points de collecte + remplacements de colonnes 
+ PAV complet

Cartes de déchèteries : 
1 241 cartes enregistrées (1 314 cartes en 2021)

Nombre de composteurs distribués : 
488 composteurs vendus (446 composteurs en 2021)

Nombre de bacs distribués : 
325 bacs vendus (385 bacs en 2021)

Site de compostage collectif
En 2022 : 6 nouveaux sites installés soit un total de 11 sites en fonctionnement



Etude d’optimisation du service 
+ étude biodéchets : présentation du 

diagnostic



LES ENJEUX DE L’ÉTUDE

Respecter les nouvelles 
contraintes 

règlementaires

Optimiser techniquement 
le service

Adapter le service rendu 
aux besoins des usagers

Améliorer le tri, la 
valorisation et la 

prévention
Maitriser les coûts

> Des enjeux transversaux :



LES OBJECTIFS RÉGLEMENTAIRES
> Positionnement de la CCSB parmi les objectifs réglementaires :

Type Sujet Détail CCSB

Objectifs
Cibles

Prévention - 15 % de déchets entre 2010 et 2030

Valorisation

65 % de valorisation matière et organique en 
2025 des DNDNI*

- 50 % d’enfouissement entre 2010 et 2025

Objectifs
Moyens

Rédaction d’un 
PLPDMA Obligatoire depuis 2012

Extension consignes 
de tri Généralisée en 2022

Tarification 
incitative (TI) 25 millions d’habitants en 2025 /

Tri des biodéchets Généralisé au 31/12/2023 12 % des maisons équipés 
de composteurs de la CCSB

Des actions à mener pour réduire les quantités de déchets collectés et mieux valoriser : 
par la mise en place d’un PLPDMA et du tri à la source des biodéchets

45 %

/

+ 14 %

depuis 2022

À réaliser

* Déchets non dangereux et non inertes



Diagnostic du territoire :
Typologie « mixte rural » : 74 % de maisons individuelles et 24 % de 
logements collectifs
Tri à la source de biodéchets plus simple à mettre en œuvre en maison individuelle
Des solutions à trouver pour les usagers des centres plus denses et habitat collectif

Organisation du service : 
Moyens humains à renforcer : recommandation ADEME : 1 ADT pour 20 000 habitants
CCBS : 1 ADT pour 45 000 habitants

Prévention/communication : 
Bonne dynamique créée sur le déploiement du compostage individuel et partagé
Des moyens humains restreints à renforcer pour accélérer le déploiement de tri à la 
source des biodéchets et mise en œuvre PLPDMA

Service à l’usager : 
Service adapté à la typologie du territoire avec une collecte en apport volontaire des 
recyclables qui permet de maitriser les coûts
Un manque d’harmonisation lié à l’organisation avant fusion et une fréquence de collecte 
des OMR élevée pour les usagers en porte à porte



La conteneurisation :
Les bacs OMR appartiennent aux usagers et ne sont pas normés : 

des risque de troubles musculosquelettiques et non respect CRAM 
pour les bacs non normés et sacs

Une hétérogénéité des contenants : dispersion des volumes disponibles, des 
difficultés de communication et d’optimisation
La distance aux points de collecte sélective peut réduire la motivation au geste de tri :
Densifier le réseau de PAV ou regrouper les points de collecte OMR et des recyclables

L’organisation de la collecte : 
Fréquence de collecte des OMR sont élevées pour les communes rurales en porte à porte
Collecte des emballages en PAV : colonnes emballages régulièrement saturées
Les échéances de fin de marché en 2025 sont l’occasion de repenser l’organisation du 
schéma de collecte

Les 5 déchèteries du territoire : 
Des déchèteries qui desservent bien les habitants de la CCSB : 95 % des habitants sont à 
moins de 15 min d’une déchèterie
Des solutions à trouver pour pallier au pic de fréquentation : revoir les amplitudes des 
horaires d’ouverture ?
Revoir les conditions d’accès des professionnels ?



QUELLES PERFORMANCES ? EN KG/HAB./AN

+ Des performances plutôt bonnes pour les OMR qui ont peu évolué au cours des dernières années  
! Une marge d’amélioration sur le papier et les emballages : un geste de tri perfectible
! Un ratio en augmentation contraire aux objectifs nationaux 
> la tarification incitative est un levier puissant pour changer les comportements

Un ratio en 
déchèteries 

maitrisé 

Un ratio d’OMR 
maitrisé et stable

Des performances 
de tri améliorables
+11% avec les ECT*

2022 2021

* Sur les emballages et le 
multiflux, entre 2021 et 2022

Taux de refus faible : 12,6%

* Papiers et emballages hors verre

210 203 215 218

32 42 54 41
54 42

39 25
23

1

258 303
306
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590

637

422

CCSB Sytraival Mixte à dominante
rurale

Rhône

Déchèteries

Autres

Verre

PEHV

OMr

Objectif règlementaire 
CCSB 2030
- 15% DMA

411 

*



QUELLE ÉVOLUTION DES TONNAGES ?

! Des tonnages à la hausse sur ces 6 dernières années en particulier sur les déchets 
collectés en déchèteries 
! Une faible hausse du flux emballages / papiers suite à la mise en place de l’extension 
des consignes de tri.

+19%

+13%

Evolution
2022/2017

+1%

+3%

+11%

* Papiers et emballages hors verre

9ௗ207 9ௗ445 9ௗ302 9ௗ466 9ௗ794 9ௗ498

1ௗ430 1ௗ407 1ௗ399 1ௗ387 1ௗ413 1ௗ451
2ௗ179 2ௗ456 2ௗ488 2ௗ505 2ௗ518 2ௗ452

9ௗ823 10ௗ276 10ௗ781 10ௗ307
12ௗ999 11ௗ675

22ௗ640 23ௗ584 23ௗ971 23ௗ664

26ௗ724
25ௗ077

2017 2018 2019 2020 2021 2022

OMr PEHV Verre Déchèteries*



COMPOSITION DES ORDURES MÉNAGÈRES

! Encore 40% de déchets recyclables dans les OMr
45 kg/habitant de biodéchets dans les OMr qui peuvent être triés à la source pour 
être valorisés

Déchets 
putrescibles

21%

Papiers
8%

Cartons
7%Emballages

19%

Verre
4%

Métaux
3%

Textiles
3%

Textiles 
sanitaires

15%

Déchets 
résiduels

19%

Autres
1% 210 kg/hab. en 2022

soit 38% des déchets collectésCaractérisation des OMR –
SYTRAIVAL 2021 



LE TRAITEMENT
> Compétence traitement déléguée au syndicat SYTRAIVAL

> Grille tarifaire : en €/tonne pour les tous les flux

+ Un coût de traitement proportionnel aux tonnages collectés : réduire la production de
déchets pour maîtriser les coûts de traitement.
Le tri à la source des biodéchets est un levier pertinent pour atteindre cet objectif.



ANALYSE ÉCONOMIQUE (€HT/HAB. 2021)
COÛT RESTANT À FINANCER AUPRÈS DES USAGERS

Un coût aidé du service de 3,7 M€HT en 2021.
Les OMr représentent 60% du coût aidé du service : un flux prioritaire dans la 
réflexion sur la maitrise des coûts du service. 
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> Des quantités maitrisées
> Des coûts de collecte et de 
traitement médians

> Coût de gestion en fonction 
des tonnages : un ratio de 
collecte faible entrainant un coût 
maitrisé

> Un coût à l’habitant 
maitrisé 

> Un réseau de déchèterie 
dense 
> Une gestion optimisée

> Quantités importantes
> Coût de collecte élevé



ANALYSE ÉCONOMIQUE
> Un taux de couverture du service par la TEOM de 81%

+ 43% des charges dépendent directement des tonnages d’OMr collectés
! Un financement du service par la TEOM qui ne permet pas de couvrir la totalité 
du coût aidé (avec prise en compte des charges de structure)
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Collecte OMr
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LES BIODÉCHETS

54% des biodéchets collectés par la CCSB sont déjà triés à la source dans les 
déchèteries du territoire. 
> Des solutions de tri à la source à trouver pour les 46% restants

Déchets alimentaires Déchets verts

Gérés sur place
(compostage)

Collectés dans 
les OMR

Collectés en 
déchèteries

Gérés sur place
(broyage, 
compostage)

40 kg/habitant/an 53 kg/habitant/an
1 790 tonnes 2 400 tonnes

Produit par les ménages et les professionnels

+ 880 t de biodéchets alimentaires des 
professionnels non captables

Collectés dans 
les OMR

5 kg/habitant/an
240 tonnes



46% du gisement sur Belleville et St-Georges (ménages et professionnels)

694 producteurs

pour 981 t captables

804 t captables

Professionnels

Ménages

CARTOGRAPHIE DU GISEMENT Déchets alimentaires



> Qu’est-ce que le tri à la source ? 
Tri ayant lieu avant toute opération de collecte ou de valorisation
[Article L541-1-1 du Code de l’Environnement]

GÉNÉRALISER LE TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS ?

> Les solutions de tri à la source des biodéchets :
Compostage

individuel ou partagé
Collecte séparée
pour valorisation

ou

Compostage individuel
~50€/unité

Compostage partagé
~500 €/unité

Lombricompostage
~100€/unité

Compostage électromécanique

La collecte en bacs individuels
~30€/unité La collecte en colonnes

~1500€/unité

La collecte en abribac
~500€/unité

Bioseau
~2€/unité

Sacs biodégradables 
ou kraft 

~70€/1000 sacs



> Obligatoire stricte pour les ménages
> Optionnelle pour les professionnels

Généralisation du tri à la source à 
l’ensemble des producteurs de 

biodéchets au 31 décembre 2023

Limites du SPGD et le principe d’égalité de traitement des usagers
1. La prise en charge de déchets non ménagers ne doit pas contraindre la collectivité à mettre 

en œuvre des techniques différentes ou des moyens spécifiques 
2. Le principe d'égalité devant le service public désigne le fait que des situations identiques 

doivent être traitées de la même manière

“Au plus tard le 31 décembre 2023, cette 
obligation s'applique à tous les producteurs 

ou détenteurs de biodéchets dans le cadre du 
service public de gestion des déchets et aux 
établissements privés et publics qui génèrent 

des biodéchets.” 

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE – LES BIODÉCHETS



LES EXUTOIRES

 Le Sytraival est en recherche de partenariat avec des prestataires privés locaux 
pouvant accueillir les biodéchets alimentaires de ces adhérents

> Une mutualisation avec la CC Villefranche sur Saône qui lance une collecte des 
biodéchets en apport-volontaire ? Pas d’exutoire plus proche que Vénissieux ?

Plate-forme de 
compostage Monsols

Métha Val de Saône

Plate-forme de 
compostage Baneins

Plate-forme de 
compostage Arnas

Méthanisation à la ferme 
Frigalet Energies Girin

Unités de traitement des biodéchets

> De nombreux exutoires à 
proximité avec l’agrément SPA3 
> Hygiénisation/déconditionneme

nt ?

> Une unité de méthanisation en 
construction à Belleville ?



MATRICE AFOM

Forces

Un habitat en maison individuel majoritaire
Une bonne dynamique créée sur le compostage
Une bonne couverture du territoire par les 
déchèteries
Des coûts maitrisés
Une tarification du traitement proportionnelle 
aux tonnages résiduels collectés

Faiblesses

Besoin de renforcer les moyens humains pour la 
mise en place d’un PLPDMA et du tri à la source 
des biodéchets
25% d’habitat collectif plus difficile pour le tri à la 
source des biodéchets
Des bacs OMr non normés appartenant aux 
usagers
Un ratio faible de papier/emballages, une 
amélioration des conditions de tri nécessaire
Un service non harmonisé sur le territoire
Des quantités à la hausse collectées en 
déchèteries et des sites saturés

Opportunités

Une forte hausse de la TGAP dans les années à 
venir favorise la mise en place d’actions pour 
réduire les OMr
Un renouvellement des marchés de collecte en 
2025
L’obligation du tri à la source des biodéchets 
favorise la mise en action et permet de sortir les 
fermentescibles du flux OMR 

Menaces

Une tarification de la collecte proportionnelle aux 
tonnages collectés
Le contexte économique actuel peu favorable aux 
modifications de service (investissements, délais 
de livraison, incertitudes …)



> Approfondissement du scénario retenu et plan d’actions
> Définition d’un plan de mise en œuvre et d’une 

expérimentation
> Accompagnement à la réalisation d’un PLPDMA

UNE ÉTUDE EN 3 PHASES

> Diagnostic territorial
> Diagnostic technico-économique 
> Diagnostic relatif au financement du service

Phase 1

Phase 2

Phase 3

> Proposition de scénarios
> Tri à la source des biodéchets
> Leviers d’optimisation du service

Définition des scénarios à étudier





MISE EN PLACE DU TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS

Compostage Collecte
Scénario 1 
Tendanciel

Scénario 2
Hippomobile

Scénario 3
Collecte motorisée

En maison 
individuelle avec 
jardin

Composteurs individuels Composteurs individuels Composteurs individuels 

En collectif Compostage partagé/ 
lombricompostage

Compostage partagé 
Ou collecte en abris-bacs 
(Belleville-en-Beaujolais et St 
Georges)

Collecte en porte-à-porte ou 
abris-bacs

En centre-bourg Compostage partagé Collecte en abris-bacs 
(Belleville-en-Beaujolais et St 
Georges)

Collecte en abris bacs 

Etablissements 
professionnels

Compostage en 
établissements scolaires 

Collecte en porte-à-porte 
des établissements publics 
et gros producteurs

Collecte en porte-à-porte 
des établissements publics 
et gros producteurs



LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août

Etat des lieux

Scénarios

Approfondissement

Réunion de 
lancement

Réunions de phase 1
Partage du diagnostic
Sélections de scénarios à étudier

Réunions de phase 2
Comparaison des scénarios
Choix d’un scénario technique

Réunions de phase 3
Budget prévisionnel, impacts détaillés sur les services, calendrier et 

définition d’une expérimentation
Aide à la rédaction du PLPDMA 

Réunions en Cotech, Copil et Conseil Communautaire
Réunions de travail



Point sur les travaux de la
Recyclerie



Point sur les travaux de la Recyclerie :

Travaux : 
Finitions en cours : façades, peinture de sol, mise en place pompe à chaleur, 
raccordement ENEDIS
Réception prévue le 09/03/2023

Remise des clés à l’Abri le 10/03/23 

Mise en place des espaces réemploi (conteneurs ou local) sur les 
déchèteries le 16/02/2023 + communication à venir sur les autres sites
Ouverture des espaces de réemploi mi-mars

Mars/avril 2023 : aménagement des locaux par l’Abri + démarrage des 
collectes dans les déchèteries

Ouverture de la Recyclerie prévue pour début mai 2023

L’Abri, La Recyclerie Saône-Beaujolais



Logo de la Recyclerie



Communication espace réemploi



Espaces réemploi : Belleville-en-B



Espaces réemploi : Juliénas



Espaces réemploi : Villié-Morgon



Façade de la Recyclerie



Projets 2023



Projets de PAV pour 2023 :

Nécessité d’augmenter les quantités d’emballages collectées

Densification des points d’Apport Volontaire : les communes 
concernées doivent rechercher activement de nouveaux 
emplacements et les proposer au service

La priorité sera donnée à la création de nouveaux points

Chaque commune ayant une faible dotation par rapport à sa 
population recevra un courrier pour inciter à la création de nouveaux 
points

Compostage : distribution composteurs individuels pour « Tous au 
Compost » : Deux-Grosnes, Beaujeu et Fleurie. 
Boîtage du programme à effectuer dans chaque commune



Questions diverses

Merci de votre attention


